Société en commandite Gaz Métropolitain

Projet Windows 2000 / XP,  R-3511-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 28 mars 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
(i)
SCGM-1, Document 1, page 7
(ii)
SCGM-1, Document 1, tableau de la page 15

Question :

1.1 Veuillez quantifier l’impact du projet d’évolution réalisé en 1998 sur le coût de service de 1998 à 2003, selon le format du tableau de la page 15.

Réponse :

1.1
L’impact du projet d’évolution réalisé en 1998 sur le coût de service pour les années 1998 à 2003 est le suivant :

	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	357 615 $
	805 602 $
	871 521 $
	873 051 $
	857 002 $


Le projet de 1998 totalisait 4,5 M$. Deux raisons expliquent principalement l’écart entre le coût total du projet d’évolution de 1998 et le projet Windows 2000/XP.

En 1998, le projet couvrait le remplacement de la vaste majorité des postes de travail de l’entreprise. Cette activité de remplacement n’est pas requise pour le projet Windows 2000/XP, étant couverte par le plan annuel de remplacement des postes de travail. 

La seconde raison tient au montant des nouveaux frais récurrents dans le projet Windows 2000/XP, principalement liés aux droits d’utilisation de logiciels d’application Microsoft. Le projet de 1998 n’introduisait pas de tels frais. Microsoft a modifié de façon substantielle son offre commercial en 2002 en cessant d’offrir aux entreprises la plupart de ses produits à des tarifs de mise à jour, historiquement beaucoup moins élevés que les tarifs associés à l’achat d’une nouvelle version complète. Tel que mentionné aux pages 14 et 15 de la demande (SCGM-1, document 1), l’alternative aux nouveaux frais de maintenance, dans le nouveau cadre commercial imposé par Microsoft, serait plus coûteuse.
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